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Caution solidaire pret adie

Par Jamesly, le 08/03/2023 à 10:49

Bonjour, je suis me porté garant solidaire pour un prêt adie. La personne a arrêté de
rembourser le prêt . Il y avait deux prêts . Moi j'étais engagé que sur un seul prêt, montant
cautionné 1000 euros . Et là jai été condamné à rembourser la totalité du pret qui est de 3200
euros . Est ce logique ? J'attends vos avis . Merci .

Par Visiteur, le 08/03/2023 à 10:55

BONJOUR...

Avez vous le texte de cette caution. Celui de la condamnation ?

Par Jamesly, le 08/03/2023 à 10:56

Bonjour, oui j’a l’acte de caution

Par youris, le 08/03/2023 à 12:04

bonjour,

vous indiquez avoir été condamné à payer, DIU1973 vous demande le texte du jugement
vous condamnant .

vous indiquez qu'il y avait deux prêts, puis vous indiquez avoir été condamné à rembourser la
totalité du prêt, il n'est donc pas question de 2 prêts ?

salutations

Par Jamesly, le 08/03/2023 à 12:21

En fait , c’est un seul prêt qui est divisé en deux parties . Moi je me suis porté garant sur une



partie mais on me condamne à payer la totalité . 

Par youris, le 08/03/2023 à 13:16

donc , il n'y a qu'un seul prêt, et nous attendons le texte du jugement

Par P.M., le 08/03/2023 à 13:33

Bonjour,

Sans connaître le dossier, il me paraît difficile de vous répondre et je vous conseillerais de
vous rapprocher d'un avocat spécialiste si vous n'en avez pas déjà un...
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